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DÉCISION n°16/2025 

Convention de stage relatif à l’étude des canaux de l’Adour amont –  
Rive droite : réseaux Bas Ailhet et Bazillac Florence 

Exposé des motifs : 

Cette proposition de stage s’inscrit dans le cadre d’une opération d’amélioration de la gestion des 
canaux de l’Adour amont et de l’Echez en période d’étiage.  

Suite à de premiers inventaires et rapports synthétisant les connaissances sur ces réseaux de canaux, 
il s’agit de poursuivre les acquisitions de connaissances sur les canaux du Bas Ailhet et de Bazillac 
Florence (linéaires, ouvrages), les usages et les enjeux liés à ceux-ci, sur les territoires rattachés aux 
différents réseaux de canaux, afin de proposer des modalités de gestion adaptées aux territoires 
concernés. 

Le niveau requis est à partir du bac+4. La durée totale prévisionnelle du stage est de 4 mois mais peut 
être ramenée à 3 mois. Le stagiaire sera hébergé dans les locaux du siège de l’Institution Adour et 
sera encadré par le service Ressource en eau. 

Conformément à la législation française, la période de stage étant d’une durée supérieure à 2 mois, 
il donne lieu à une rémunération correspondant à l’indemnisation minimale soit 4,35 €/h en 2025. Le 
stagiaire pourra prétendre à l’indemnisation de ses frais de déplacement et de repas sur la base du 
barème des agents de la collectivité. 

Après examen des candidatures, Ysé Caillot-Caron, étudiante en Master – Agrosciences, 
environnement, territoires, paysage, forêt, à AgroParisTech, université de Paris-Saclay, a été 
retenue. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment celle relative à la conclusion des conventions de stage pour 
accueillir des personnes en cursus de formation y compris les stages dont la durée implique le 
versement d’une indemnité, dans la limite du plancher prévu, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’approuver les termes de la convention de stage à intervenir avec AgroParisTech, université de 
Paris-Saclay et Ysé Caillot-Caron, 

 d’approuver la désignation de Marie-Laure Pons comme tuteur de stage d’Ysé Caillot-Caron, 

 de signer la convention ainsi que tout autre document relatif à l’exécution de la présente 
décision, les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, le 5 mai 2025. 
Paul Carrère 

 
#signature# 
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